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280 LE SOLDAT SUISSE 1934

Le civil et la defense pratique
anti-aerienne
par M. le 1er lieut. Delay

(Suite et fin.)

III. Moyens de defense collectifs
Dans chaque ville ou chaque district devrait se

former un comite civil pour la defense anti-aerienne qui
ferait executer les travaux preparatoires suivants:
1° Organisation de l'alerte. Par sa decision du Ier janvier

1934 le 'Conseil federal organise ce service dans
chaque arrondissement territorial. Les guetteurs sont
des sous-officiers et des soldats diu Landsturm ainsi
que du personnel des services auxiliaires. lis reqoivent
leur instruction dans des cours militaires speciaux.
Celle-ci comporte l'observation des avions au moyen
d'instruments enregistreurs de direction de vol et la
transmission des rapports par telephone de campagne
qu'ils apprennent ä installer.

Le comite civil se bornera dbnc ä l'installation de
postes d'observation en liaison avec ceux de l'armee
et de la transmission de 'Palarme ä la population au
moyen de sirenes de fabrique, de cloches, du
telephone, etc.

2° Instruction d'une personne par habitation au moyen
de seances hebdomadaires. Si c'est un homme qui
s'annonce, il doit avoir plus de 30 ans. Cette personne
instruira ses co-habitants.

A part l'orientation generale sur les forces aerien-
nes dies etats voisins, les differentes bombes et le

moyen d'en etre maitre, l'organisation de sa maision,
cette personne devra etre exercee au port du masque
et de l'habit ä gaz, ä l'utilisation des moyens d'extinc-
tion et aux premiers secours sanitaires.

3° Fourniture de sable k domicile, aux moyens de jeunes
volontaires, chomeurs, etc.

4° Organisation d'un corps de sapeurs pompiers et liai¬

son rapide en cas d'alarme die feu.
5° Organisation du transport et des soins ä donner aux

blesses et aux intoxiques. — Postes de samaritains.
6° Grande collecte nationale afin que chaque Suisse pos-

sede son masque ä gaz.

IV. Moyens militaires de defense active

La defense active est du ressort des autorites
militaires. Le travail est en cours et nous n'avons pas ä

nous en occuper ici. Quelques mots seulement pour que
le civil ne se sente pas isole dans la lutte qu'il aura
ä soutenir.

Nous disposerons des moyens suivants:
1° Nos avions de chasse — Devoitine — volant ä 300 km

et plus ä l'heure, d'une souplesse acrobatique, pourvus
de mitrailleuses tirant ä une vitesse dte 2000 coups/
minute, obligent les avions de bombardement, force-
ment moins maniables et moins rapides, soit ä aterrir
soit ä repasser nos lignes.

2° Nos mitrailleuses anti-aeriennes, pourvues d'un dis-
positif special, obligent les avions ä voler haut et par
consequent diminuent leurs possibilites de toucher.

3° Le camouflage de villes et de points strategiques au
moyen de brouillard artificiel.

4° La repartition de prisonniers ou de civils ennemis
dans des camps au milieu des villes, des gares ou sur
des travaux d'art — barrages, centrales electriques,
ponts, etc. — sous avertissement au pays adverse.

V. Conclusion <

L'observateur qui voyage dans les pays limitrophes et
surtiout dans ceux de l'Est et qui connaft la situation
orageuse de notre temps, ne s'etonne pas d'y trouver
une activite insoupgonnee

Des affiches «Luftschutz ist Selbstschutz», «Ins-
crivez-vous ä la ligue de defense anti-aerienne », sur les
places des imitations de mines hautes de trois metres et
d'avions, servent di'instruction et de caisses collectrices
des dons en faveur de l'oeuvre.

Au printemps, 1934, en Allemagne, une grande partie
des dispositions preventives seroot prises. L'instruction
bat son plein.

Le Suisse aussi doit reflechir et assurer sa famille
contre une attaque sans merci. Un peuple bien prepare,
maitre de ses nerfs, et qui ne s'affole pas sera le vain-
queur de la sournoise guerre de demain.

C'est un devoir d'honneur, ä nous soldats, d'eclairer
la population civile. Delay, Pit.

Splendide succes des cavaliers suisses ä Nice
Cette victoire de notre equipe, remportee de haute lutte

apres un barrage avec l'Allemagne, dans la Coupe des Nations
au Concours international de Nice, vient ä point nomme pour
demontrer une fois de plus la grande valeur de nos officiers
de cavalerie qui, bien que ne disposant pas, pour leur en-
trainement, des moyens qu'accordent en general les autres
pays ä leurs representants, se montrent d'annee en annee les
egaux des meilleurs cavaliers du monde.

Ces magnifiques resultats parlent en faveur de la cause
de la cavalerie qui, comme on le sait, passe ä l'heure actuelle
dans divers pays et plus spdcialement en Suisse par une phase
critique aigue, qu'elle doit ä l'opinion de nombreuses person-
nalites militaires qui voudraient obtenir une reduction elevee
de ses effectifs, dans le but de lui faire ceder une partie de ses
credits et de son personnel ä d'autres armes considerees comme
plus essentielles ä la defense nationale.

En attendant, il n'en est pas moins vrai que les succes
repetes de nos cavaliers dans des competitions etrangeres sont
des elements de propagande de premier ordre pour l'armee
Suisse et qu'ä ce titre nous sommes heureux de fdliciter nos
reprdsentants aussi sincerement que chaleureusement pour une
victoire sensationnelle dont la presse suisse aurait pu parier
avec un enthousiasme plus marque. II est vrai qu'il ne s'agis-
sait pas d'un match de football! E. N.

Petites nouvelles
En 1933, il y a eu pour l'infanterie 28 ecoles de sous-

officiers; 2604 hommes ont obtenu le certificat de capacite de
caporal (2819 en 1932). Sur les 358 sous-officiers entres dans
les ecoles d'officiers, 344 ont obtenu le certificat de capacite
pour le grade de lieutenant.

Dans la cavalerie, 152 dragons ou mitrailleurs ont ete
proposes pour l'avancement et 30 sous-officiers ont reussi
l'dcole d'officiers.

Dans 1'artillerie, 735 hommes ont passe sous-officiers et
180 nouveaux lieutenants ont ete nommes.

Dans le genie, 250 hommes ont reussi l'ecole de sous-
officiers et 38 sous-officiers ont ete promus lieutenants.

Dans l'aviation, 78 eleves des ecoles de sous-officiers ont
ete nommes caporaux; 18 sous-officiers ont ete promus
lieutenants; 10 officiers ont obtenu le brevet de pilote-aviateur.

*
Grace aux mesures sanitaires nouvellement introduites —

visite medicale ä la fin de chaque cours de repetition — le
nombre des cas annonces ä l'assurance militaire a diminud
l'annee derniere. En effet, ou a enregistre 10,551 nouveaux cas,
contre 11,957 l'annee precedente. A cela s'ajoutent 6563 anciens
malades annonces de nouveau et 1260 reportes de l'exercice
1931—1932, de telle sorte que le nombre total des malades a
ete, en 1933, de 18,374. Au total, 4543 hommes sont tombfis
malades au service et 12,565 apres le service, des suites de
maladies ou d'accidents. Les deces survenus en 1933 sont au
nombre de 117, contre 145 l'annee precddente, dont 31 prove-
nant d'affections tuberculeuses.

Les paiements effectues par l'assurance militaire en 1933

se chiffrent par 60,023 pour une somme de 4,78 millions de
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